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ARTICLE 7 BIS

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois à compter de la réception de la
demande d’homologation pour statuer. Lorsque l’Autorité de la concurrence est saisie, ce délai est
de trois mois. Si, au terme de ce délai, l’autorité compétente n’a pas notifié sa décision, la demande
est réputée acceptée. »
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